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https://www.guide-piscine.fr/sports-aquatiques/aquabike/aquabiking-aquabike-aquacycling-aquavelo-velo-eau-129_A
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LOISIRS EOLE 2021 

CONDITIONS GENERALES ET PARTICULIERES DE VENTE 
Office de tourisme et des Congrès Communautaire, 4 place Charles Valentin – 59140 DUNKERQUE 

Organisme local de tourisme immatriculé au registre des opérateurs de voyages et de séjour sou le n° IM059100017 

Association loi 1901, N°SIRET 78359506900015, Code APE 7990E, N° TVA FR16783595069 

1. Inscription   

Toute 1ère inscription n’est vali-

dée, que si elle est accompa-

gnée de l’autorisation parentale 

dûment complétée et signée. 

Pour les activités bénéficiant d’un 

tarif 2ème stage et suivant, toute 

utilisation frauduleuse de cette 

réduction entraînera une annula-

tion des stages concernés sans 

remboursement. La clôture des 

inscriptions se fait chaque vendre-

di à 14h, hormis pour les stages se 

déroulant au LAAC où la clôture 

prend effet la veille à 16h.  

 
2. Options de réservation  

Les options de réservation sont 

valables 5 jours, délai accordé 

pour la réception du règlement 

(paiement à distance par CB 

accepté au 03 28 69 05 06), du 

bulletin d’inscription et de l’attes-

tation - autorisation parentale par 

courrier  à l’adresse : Office de 

Tourisme et des Congrès Commu-

nautaire, Accueil de Leffrinck-

oucke, 726 Boulevard Trystram, 

59495 LEFFRINCKOUCKE. 

 
3. Assurance  

Tout stagiaire doit être couvert 

par une assurance responsabilité 

civile. 

 
4. Horaires d'activités  

Stagiaire mineur : l’Office de Tou-

risme décline toute responsabilité 

pour les cas où le stagiaire serait 

déposé et livré à lui-même de-

vant la salle. Il est de la responsa-

bilité du représentant légal de 

veiller à remettre l’enfant directe-

ment à l’encadrant sur le lieu de 

l’activité et de le reprendre à la 

fin de chaque séance. 

Stagiaire majeur : l'Office de Tou-

risme décline toute responsabilité 

en cas de départ anticipé et/ou 

d'arrivée tardive des stagiaires 

aux activités réservées. 

 
5. Age minimum requis 

L’Office de Tourisme annulera 

sans remboursement une activité 

dont le stagiaire n’aura pas l’âge 

minimum requis et pour lequel 

une fausse déclaration aurait été 

faite lors de l’inscription. 
6. Conditions sanitaires 

En cette année particulière, les 

activités ainsi que les conditions 

d’accueil (accès aux vestiaires, 

prêt d’équipement…) sont sus-

ceptibles d’évoluer en fonction 

des conditions sanitaires en vi-

gueur. 

 
7. Annulations, Désistement, Ex-

clusion  

Annulation par l’Office de Tou-

risme : L'Office de Tourisme se 

réserve le droit avant le début de 

chaque activité, d’annuler celle-

ci en cas de force majeure ou 

pour défaut de remplissage. 

Cette annulation donnera droit à 

un remboursement intégral des 

sommes versées pour cette activi-

té. 

Annulation de séances par l’Of-

fice : En cas de mauvaises condi-

tions climatiques, les stages ou 

séances de stage peuvent être 

reportés, remplacés par des cours 

théoriques, une autre activité ou 

l’organisation de séance de rat-

trapage dans ce cas elles ne 

donneront pas lieu à rembourse-

ment. 

Annulation par le stagiaire : en 

cas d’annulation plus de 5 jours 

avant le début de l’activité, 25 % 

du coût de celle-ci est dû. Moins 

de 5 jours avant le début de l’ac-

tivité, 50 % du coût de celle-ci est 

dû. Dès le début du stage, l’inté-

gralité du coût est due. 

Annulation par le stagiaire avec 

certificat médical : En cas d’an-

nulation sur présentation d’un 

certificat médical, avant le début 

du stage : 20 % du coût de celui-

ci est dû. Exception pour le char à 

voile durant le stage : rembourse-

ment uniquement des séances 

non effectuées. 

Exclusion : L'Office de Tourisme se 

réserve également le droit de 

renvoyer un stagiaire dont la 

conduite ou les agissements nui-

raient à la bonne marche d’une 

activité. Une telle mesure ne don-

nera lieu à aucun remboursement 

et les frais de transport éventuels 

de l’accompagnateur seront à la 

charge du stagiaire renvoyé. 

 
8. Dommages  

L’Office de Tourisme décline toute 

responsabilité pour les vols, perte 

et détériorations des effets per-

sonnels survenus pendant les 

activités ou dans les vestiaires. Le 

stagiaire ou son représentant 

légal est personnellement respon-

sable de tous les dommages, 

pertes ou dégradations causés 

par lui-même. 

 
9. Accident corporel du stagiaire 

durant l’activité réservée 

En cas d'accident, les respon-

sables d'activité sont autorisés à 

faire appel à des secours d'ur-

gence ou à faire transporter le 

stagiaire dans le centre hospitalier 

ou la clinique la plus proche, où 

toute intervention chirurgicale 

pourra être pratiquée en cas de 

nécessité. 

 
10. Remboursement  

Toute demande de rembourse-

ment doit impérativement être 

adressée à nos services dans un 

délai maximum de 1 semaine 

après la fin du stage concerné. 

Nous nous engageons pour tout 

remboursement à vous adresser 

celui-ci dans un délai de 20 jours 

ouvrables par virement bancaire. 

Exception, pour les règlements 

par chèque-vacances un avoir 

sera établi pour une validité de 12 

mois. 

 

———————————————— 

 
Assurance RCP 

L’OTCC est couvert par une assu-

rance responsabilité civile profes-

sionnelle auprès de la compagnie 

ALLIANZ, 87 rue de Richelieu 75002 

PARIS, police n° 54914354, dont le 

client peut prendre connaissance 

sur simple demande.  

 
Garantie financière 

L’OTCC dispose d’une garantie 

financière délivrée par l’APST, 15 

rue Carnot, 75017 PARIS, qui a 

pour objet la protection du con-

sommateur (remboursement des 

acomptes versés, continuation du 

voyage…) en cas de défaillance 

financière du Vendeur. 

 



 


